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Concours Â« Gagnez une imprimante 3D

1 dÃ©c. 2017 - par un produit de valeur Ã©quivalente. Le prix doit Ãªtre acceptÃ© tel quel. Aucune substitution ni montant Ã©quivalent en espÃ¨ces ne sont permis, sauf Ã  la seule discrÃ©tion du Commanditaire. Le prix sera remis Ã  la date convenue entre. Staples Avantage Affaires et le gagnant en fonction du moment oÃ¹ le ... 
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Règlement officiel – Concours « Gagnez une imprimante 3D » de Staples Avantage Affaires Canada 1. DURÉE DU CONCOURS : Le concours débute le 1er décembre 2017 à 08 h 00 m 01 s (HNE) et se termine le 31 décembre 2017 à 23 h 59 m 59 s (HNE). 2. ADMISSIBILITÉ : Pour être admissible à gagner le prix, un participant doit : a) être résident canadien, b) être un employé d’une entreprise exploitée au Canada et employant au moins 10 personnes, ou être un client existant de Staples Avantage Affaires c) avoir atteint l’âge de la majorité dans sa province de résidence à la date de début du concours, et d) ne pas être employé (ou habiter avec un employé) de Staples Avantage Affaires Canada ou de ses sociétés affiliées, agences de publicité ou entrepreneurs. Le concours est assujetti à toutes les lois et règlements fédéraux, provinciaux et municipaux applicables. 3. POUR PARTICIPER : Il suffit de vous rendre au http://staplesavantageaffaires.ca/technologie et de remplir un bulletin de participation. Chaque participant doit inclure tous les renseignements requis afin de recevoir une (1) participation au concours. Aucun achat requis. Limite d’un (1) bulletin de participation par personne. Si un participant est sélectionné en tant que gagnant du prix, il accepte de façon irrévocable de transférer et de céder au Commanditaire du concours tous les droits, titres et intérêts découlant de la participation au concours. En soumettant une participation, chaque participant consent également à signer tous les documents requis pour céder ses droits d’auteur au Commanditaire du concours. Le Commanditaire du concours se réserve le droit d’afficher la participation dans toute forme de média, incluant mais sans s’y limiter, les journaux, les sites Web, les réseaux sociaux (c.-à-d. Facebook, Twitter, YouTube) et(ou) la télévision. Le Commanditaire du concours se réserve également le droit de modifier la participation à des fins publicitaires. Tous les bulletins de participation deviennent la propriété de Staples Avantage Affaires Canada. Les chances de gagner dépendent uniquement du nombre de bulletins de participation admissibles reçus.



AUTRE MODE DE PARTICIPATION : Aucun achat requis. Sur une carte postale de 3 x 5 po, écrivez lisiblement vos nom et prénom, adresse postale (pas de casier postal s.v.p.), incluant la ville, la province et le code postal, un numéro de téléphone de jour (incluant l’indicatif régional), votre âge et une adresse de courriel et postez-la à : Staples Avantage Affaires Canada, à l’attention de Gavin McGinn - objet : Concours « Gagnez une imprimante 3D », Service du marketing, 550 Pendant Drive, Mississauga, Ontario, L5T 2W6. Limite d’une (1) carte postale de participation par personne. Toutes les cartes postales de participation au concours envoyées par la poste doivent porter un cachet postal indiquant au plus tard le dernier jour de validité du concours et être reçues le ou avant le 3 janvier 2018 afin d’être admissibles à ce concours. Aucunes reproductions mécaniques ni fac-similés ne seront acceptés.



4. PRIX : Le grand prix consiste en une (1) imprimante 3D provenant du site eway.ca, d’une valeur au détail d’environ 1 000 $ CA. Le produit est sous réserve de modifications en fonction de l’inventaire disponible et peut être remplacé, à la discrétion du Commanditaire du concours, par un produit de valeur équivalente. Le prix doit être accepté tel quel. Aucune substitution ni montant équivalent en espèces ne sont permis, sauf à la seule discrétion du Commanditaire. Le prix sera remis à la date convenue entre Staples Avantage Affaires et le gagnant en fonction du moment où le gagnant aura franchi toutes les étapes nécessaires telles que décrites à la section 5 ci-dessous. 5. REMISE DU PRIX : Un tirage au sort parmi tous les bulletins de participation admissibles reçus aura lieu le 4 janvier 2018 à 10 h (HNE) au 550 Pendant Drive, Mississauga, Ontario. Le participant sélectionné devra répondre correctement à une question réglementaire d’arithmétique afin d’être déclaré gagnant. Le gagnant sera tenu de signer une déclaration standard de conformité au règlement du concours. Dans un délai de trente (30) jours suivant la sélection, le gagnant sera avisé par courriel ou par téléphone (si disponible). Pour réclamer son prix, le gagnant sera tenu de signer et de retourner dans le délai prescrit tous les documents requis par le Commanditaire du concours, incluant mais sans s’y limiter, une déclaration standard de conformité au règlement du concours. Le gagnant doit également télécopier ou envoyer par courriel une copie d’une pièce d’identité avec photo (permis de conduire, passeport) pour confirmer l’âge de la majorité. Il sera avisé de la date et de la façon dont il pourra réclamer son prix. Il y aura un total de trois (3) tentatives d’entrée en contact avec le gagnant potentiel dans un délai de cinq (5) jours ouvrables. Advenant le cas où le gagnant potentiel ne respecte pas les dispositions telles que décrites dans le présent règlement, le Commanditaire du concours aura le droit de disqualifier le gagnant potentiel et un autre gagnant potentiel sera sélectionné, auquel cas le Commanditaire du concours sera entièrement libéré et dégagé de toute obligation ou responsabilité à cet égard. Staples Avantage Affaires Canada pourra dévoiler le nom du gagnant sous toute forme de média avant que le gagnant du prix n’ait signé et retourné la déclaration standard de conformité au règlement du concours. 6. CONDITIONS SUPPLÉMENTAIRES : En soumettant leurs bulletins de participation en ligne à l’adresse http://staplesavantageaffaires.ca/technologie, les participants acceptent de participer au concours. Staples Avantage Affaires Canada se réserve le droit, à sa discrétion, de publier le nom, l’adresse, la photographie, le portrait ressemblant, la voix ou les commentaires du gagnant sans rémunération supplémentaire en faveur de ce dernier, même avant qu’il n’ait signé et retourné la déclaration standard de conformité au règlement du concours. En participant à ce concours, chaque participant accepte également que Staples Avantage Affaires Canada, ses sociétés affiliées, agences de publicité et entrepreneurs recueillent, utilisent et gardent les renseignements personnels soumis par une participation en ligne aux fins d’administration du concours conformément au présent règlement officiel. En acceptant le prix offert dans le cadre du concours, le gagnant accepte que son nom, son adresse et(ou) son portrait ressemblant soient utilisés sans rémunération supplémentaire, mondialement et à perpétuité, sous toute forme de média sans exception, maintenant connu ou développé plus



tard, y compris Internet et toute publicité ou annonce utilisée par Staples Avantage Affaires Canada, sauf là où la loi l’interdit. 7. RÉSIDENTS DU QUÉBEC : Un différend quant à l’organisation ou à la conduite d’un concours publicitaire peut être soumis à la Régie des alcools, des courses et des jeux afin qu’il soit tranché. Un différend quant à l’attribution d’un prix peut être soumis à la régie uniquement aux fins d’une intervention pour tenter de le régler. 8. LIMITATION DE RESPONSABILITÉ : Staples Avantage Affaires Canada se réserve le droit de retirer, d’annuler ou de modifier tout aspect de ce concours si, pour une raison quelconque, il ne peut se dérouler tel que prévu, y compris suite à une défaillance ou une corruption technique, un virus informatique, une falsification, une intervention non autorisée, une fraude, une erreur, des poursuites judiciaires et(ou) tout risque associé à ces derniers ou toute cause indépendante de la volonté de Staples Avantage Affaires Canada qui, selon Staples Avantage Affaires Canada, affecte l’administration, la sécurité, l’équité, l’intégrité ou la conduite appropriée de ce concours. 9. DISQUALIFICATION : Staples Avantage Affaires Canada n’assume aucune responsabilité en cas d’interruption partielle ou permanente ou d’indisponibilité du serveur de réseau ou d’autres connexions, de mauvaises communications, de mauvaises transmissions par téléphone ou par ordinateur ou de pannes techniques, de transmissions brouillées, mêlées ou mal acheminées ou de toute autre erreur humaine, mécanique ou électronique. Les personnes qui, de l’avis de Staples Avantage Affaires Canada, auront altéré de quelque façon que ce soit n’importe quel aspect du présent concours ou outrepassé les règles seront disqualifiées. Si une partie du concours est compromise par un virus, un bogue, une intervention humaine non autorisée ou d’autres causes échappant au contrôle de Staples Avantage Affaires Canada et qui altèrent ou portent atteinte à l’administration, à la sécurité, à l’impartialité ou à l’inscription en règle au concours, Staples Avantage Affaires Canada se réserve le droit, à sa seule discrétion, d’interrompre le concours ou d’y mettre fin. Dans le cas d’un problème technique, Staples Avantage Affaires Canada se réserve le droit, mais n’est pas tenue, de choisir un gagnant au hasard parmi tous les bulletins de participation admissibles reçus au moment du problème technique. 10. RÈGLEMENT GÉNÉRAL DU CONCOURS : En participant à ce concours, tous les participants acceptent de respecter le règlement du concours et les décisions de Staples Avantage Affaires Canada qui sont finales. Staples Avantage Affaires Canada n’assumera aucune responsabilité quelle qu’elle soit en ce qui concerne le prix. Staples Avantage Affaires Canada n’assumera aucune responsabilité pour les bulletins de participation/réclamations de prix en retard, perdus, non valides, illisibles, incomplets, volés, mal adressés ou envoyés en port dû. Si l’identité d’un participant est réfutée, le détenteur de compte autorisé de l’adresse de courriel soumise au moment de la participation sera considéré comme étant le participant. L’individu assigné à l’adresse de courriel pour le domaine associé à l’adresse de courriel soumise sera considéré comme le détenteur du compte autorisé. Un participant sélectionné peut être tenu de fournir la preuve qu’il est bien le détenteur du compte autorisé de l’adresse de courriel reliée à la participation sélectionnée. Toutes les participations doivent être soumises à partir d’un compte de courriel valide qui peut être identifié par une recherche de nom de domaine



inversé. Aux fins de déterminer la date de réception des bulletins de participation au concours, seules seront prises en considération les machines du serveur du concours. 11. COMMANDITAIRE : Staples Avantage Affaires Canada, 550 Pendant Drive Mississauga Ontario, L5T 2W6.
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RÈGLEMENT – CONCOURS Gagnez une affiche ... 

4° Les 2 personnes gagneront une affiche personnalisée (fichier numérique) de leur choix parmi ... L'impression demeure au frais des gagnants. 4.1° La valeur ...
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RÃˆGLEMENT â€“ CONCOURS Gagnez une consultation 

3Â° Le formulaire de participation sera disponible jusqu'au 23 octobre 16h00; ... 5Â° Le nom du gagnant sera dÃ©voilÃ© le 24 octobre Ã  midi;. 6Â° Nous mentionnerons ...
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CONCOURS Gagnez une carte-cadeau Mimi Hammer - Uniprix 

comportant vos nom, adresse, code postal, numÃ©ros de tÃ©lÃ©phone (le jour et le soir) ainsi qu'un exposÃ© original (non photocopiÃ©) d'au moins 50 mots expliquant pourquoi vous devriez gagner ce concours. Chaque lettre vous donne droit Ã  un coupon 
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RÃˆGLEMENT â€“ CONCOURS Gagnez un 

13 aoÃ»t 2015 - 1 bracelet lumineux (18,95$). - 1 brassard d'identification lumineux (18,95$). - 1 attache pour sac (17,95$). 4.1Â° La valeur totale du prix offert ...
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Concours « Gagnez votre cours de danse privé! » 

1 août 2016 - danseurs professionnels Ann-Sophie et James au courant de la ... La probabilité de gagner dépend du nombre d'inscriptions à ce concours.
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Concours Â« Gagnez votre rentrÃ©e Â» 

www.quartierdix30.com/concours/gagnezvotrerentree/ du 6 aoÃ»t 2015 au 2 septembre 2015 Ã . 23 h 59 (ci-aprÃ¨s : Â« DurÃ©e du concours Â»). 1.3 INSCRIPTION AU ...
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RÈGLEMENT – CONCOURS Gagnez un ensemble de 

3° Le formulaire de participation sera disponible jusqu'au 13 août 2015 à midi;. 4° Les 3 personnes gagneront un ensemble de produits d'identification comprenant : - 1 bracelet lumineux (18,95$). - 1 brassard d'identification lumineux (18,95$). - 1 a
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Règlement Gagnez 1 an de baskets - Concours 

10 sept. 2016 - Le règlement sera consultable sur le blog http://blog.size.co.uk/ qui peut être trouvé sur le site https://www.size.co.uk/. Le règlement sera aussi ...
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Imprimante Phaser 6600 et imprimante multifonction WorkCentre 6605 

impressions brillantes et lustrÃ©es, mÃªme sur papier ordinaire ou recyclÃ©. â€¢ Toujours la bonne couleur. La simulation des couleurs solides agrÃ©Ã©e PantoneÂ® et la technologie de correction des couleurs de Xerox donnent des rÃ©sultats qui corresp
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REGLEMENT JEU CONCOURS AVICO Â« GAGNEZ 2 

Ãªtre obtenu sur simple demande Ã©crite conjointe Ã  l'adresse de la sociÃ©tÃ© organisatrice en joignant un R.I.B (ou R.I.P ou. R.I.C.E). Le remboursement des frais ...
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GAGNEZ 

rité de transport du Canada (BST) a également dépêché .... sur place pour un léger choc. En raison ...... de guider les cédants et les repreneurs dans leurs démarches respectives de transmission ou de reprise ...... Communiquez avec Nancy.
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Concours Â« Gagnez votre cours de danse privÃ©! AWS 

Concours Â« Gagnez votre cours de danse privÃ©! Â» Participez et courez la chance de gagner un prix comprenant : un cours privÃ© avec les danseurs professionnels Ann-Sophie et James au courant de la semaine du 8 aoÃ»t. 2016. PARTICIPATION. â€¢ Les pa
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Concours Â«Gagnez vos portes ! Â» RÃ¨glements de participation 

sÃ©lectionnÃ©e lors du tirage pour quelque raison que ce soit dans les sept (7) jours ... dÃ»ment rempli et signÃ© dans les quinze (15) jours suivant sa rÃ©ception. ... incapacitÃ© d'agir rÃ©sulterait d'un fait ou d'une situation indÃ©pendante de leu
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RÃˆGLEMENT â€“ CONCOURS Gagnez une paire de billets pour la ... 

se tiendra le 8 mars 2016 de 8h30 Ã  17h Ã  l'HÃ´tel Ritz Carlton MontrÃ©al (voir l'horaire de la journÃ©e sur femmesetreussite.com). Le prix devra Ãªtre rÃ©clamÃ© avant ...
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RÃˆGLEMENT â€“ CONCOURS Gagnez une carte-cadeau de 500 ... 

RÃˆGLEMENT â€“ CONCOURS Gagnez une carte-cadeau de 500$ chez Aubainerie! 1Â° Pour participer Ã  ce concours, le participant doit remplir tous les champs ...
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Jeu-Concours Facebook "Gagnez 2 maillots third ... - Mutuelles du soleil 

7 sept. 2016 - libertés (dite « Loi informatique et Libertés »), tous les Participants disposent .... De même, le matériel informatique ou électronique utilisé pour ...
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RÃ¨glements du concours : Gagnez des sushis Mito! 

RÃ¨glements du concours : Gagnez des sushis Mito! Le concours se dÃ©roule du 10 aoÃ»t 2015 au 1er dÃ©cembre 2015 Ã  9:00. 1. MODE DE PARTICIPATION.
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Jeu-Concours Facebook "Gagnez 2 places de ... - Mutuelles du soleil 

11 janv. 2017 - 36/36 bis av. MarÃ©chal ... dont le siÃ¨ge social est situÃ© au 36-36 bis, avenue MarÃ©chal Foch - 06000 .... ARTICLE 4 - DÃ©signation des gagnants.
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RÃˆGLEMENT â€“ CONCOURS Gagnez un exemplaire de 

28 aoÃ»t 2015 - RÃˆGLEMENT â€“ CONCOURS Gagnez un exemplaire de Famille FutÃ©e 2. 1Â° Pour participer Ã  ce concours, le participant doit remplir tous les ...
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RÈGLEMENT – CONCOURS Gagnez un exemplaire de Famille ... 

3° Le formulaire de participation sera disponible jusqu'au 28 août 2015 à midi;. 4° Les 5 personnes gagneront un exemplaire du livre Famille Futée 2;.
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Jeu-Concours Facebook "Gagnez le maillot ... - Mutuelles du soleil 

22 dÃ©c. 2016 - libertÃ©s (dite Â« Loi informatique et LibertÃ©s Â»), tous les Participants ... dans le systÃ¨me du terminal des Participants au Jeu, et dÃ©cline toute ...
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Jeu-Concours Facebook "Gagnez le maillot ... - Mutuelles du soleil 

22 dÃ©c. 2016 - 36/36 bis av. MarÃ©chal Foch (SiÃ¨ge Social). CS 91296 - 06005 Nice Cedex 1. Mutuelles du Soleil Livre III. RÃ©gie par le Livre III du Code de la ...
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RÃˆGLEMENT â€“ CONCOURS Gagnez le premier tome ... 

3Â° Le formulaire de participation sera disponible jusqu'au 24 septembre midi;. 4Â° La personne gagnante remportera le tout premier livre de Marilou et Alexandre ...
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RÃˆGLEMENT â€“ CONCOURS Gagnez un chÃ¨que 

RÃˆGLEMENT â€“ CONCOURS Gagnez un chÃ¨que-cadeau de 75$ Ã  La Petite Robe Noire. 1Â° Pour participer Ã  ce concours, le participant doit remplir tous les ...
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Report Concours Â« Gagnez une imprimante 3D
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